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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de 
I’ISO). L’elaboration des Normes internationales est en général confiée aux 
comites techniques de I’ISO. Chaque comite membre intéressé par une 
etude a le droit de faire partie du comité technique creé a cet effet. Les 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernemen- 
tales, en liaison avec I’ISO participent également aux travaux. L’ISO colla- 
bore etroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) 
en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les projets de Normes internationales adoptes par les comites techniques 
sont soumis aux comites membres pour vote. Leur publication comme 
Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins des co- 
mites membres votants. 

La Norme internationale ISO 10332 a éte elaboree par le comité technique 
ISOFC 17, Acier, sous-comite SC 19, Conditions techniques de livraison 
des tubes d’acier pour appareils à pression. 
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NORME INTERNATIONALE ISO 10332:1994(F) 

Tubes en acier 
immergé) pour 
ultrasons pour 

l 
1 

L 

sans soudure et so,udés (sauf à l’arc 
service sous pression - Contrôle par I 
la vérification de l’étanchéité 

1 Domaine d’application 

1.1 La présente Norme internationale prescrit une 
methode de contrôle par ultrasons de I’étanchéite de 
tubes sans soudure et soudes (a l’exception des tu- 
bes soudes a l’arc immerge) pour service sous pres- 
sion. 

1.2 Elle est applicable au contrôle de tubes de dia- 
métre extérieur supérieur ou égal a 168,3 mm et de 
rapport diamètre extérieur/épaisseur supérieur ou égal 
a 5. Par accord entre producteur et acheteur, elle peut 
également être appliquée a des tubes de diametre 
plus faible. 

2 Références normatives 

Les normes suivantes contiennent des dispositions 
qui, par suite de la reference qui en est faite, consti- 
tuent des dispositions valables pour la présente 
Norme internationale. Au moment de la publication, 
les éditions indiquées étaient en vigueur. Toute 
norme est sujette à révision et les parties prenantes 
des accords fondes sur la présente Norme internatio- 
nale sont invitees à rechercher la possibilité d’appli- 
quer les éditions les plus recentes des normes 
indiquées ci-après. Les membres de la CEI et de I’ISO 
possèdent le registre des Normes internationales en 
vigueur a un moment donne. 

ISO 235:1980, Forets a queue cylindrique courts et 
extra-courts et forets a queue cône Morse. 

ISO 286-l :1988, Système ISO de tolerances et 
d’ajustements - Partie 1: Base des tolerances, 
karts et ajustements. 

ISO 9302:1989, Tubes en acier sans soudure et sou- 
des (sauf a l’arc immerge) pour service sous pression 

1) À publier. 

- Contrôle électromagnétique pour verifica tion de 
l’étanchéité. 

ISO 11484:-‘1, Tubes en acier pour service sous 
pression - Qualification et certification du personnel 
d’essais non destructifs (END). 

3 Spécifications générales 

3.1 Le contrôle par ultrasons faisant l’objet de la 
présente Norme internationale est habituellement ef- 
fectue sur les tubes après exécution de toutes les 
opérations du processus de fabrication primaire. 

Ces activites doivent être effectuées par des person- 
nels certifies conformément a I’ISO 11484 désignés 
par le producteur. En cas de contrôle par tierce per- 
sonne, l’inspection doit faire l’objet d’un accord entre 
l’acheteur et le producteur. 

3.2 Les tubes a contrôler doivent être suffisamment 
droits pour garantir la validité du contrôle. Les surfa- 
ces doivent être suffisamment exemptes de corps 
étrangers pouvant perturber la validite de l’essai. 

Les cordons de soudures interieur et exterieur des 
tubes soudes par resistance électrique et par induc- 
tion doivent être éliminés. 

4 Méthode d’essai 

4.1 L’étanch&e des tubes doit être contrôlee par 
un procédé aux ultrasons. 

4.2 Sauf autre accord entre acheteur et producteur, 
les tubes doivent être contrôles suivant deux direc- 
tions circonferentielles opposées du faisceau 
ultrasonore. 
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NOTE 1 II est reconnu qu’il existe aux deux extrémités 
du tube une courte longueur qui peut ne pas être contrôlée. 

4.3 Durant l’essai, les tubes et/ou l’ensemble des 
transducteurs doivent avoir les uns par rapport aux 
autres un mouvement relatif permettant le balayage 
de toute la surface du tube. 

5.5 L’entaille de reference doit être de type N (voir 
figure 1) et doit être tracee parallèlement au grand axe 
du tube. Ses côtes doivent être pratiquement parallè- 
les entre eux et son fond doit être pratiquement per- 
pendiculaire aux côtes. 

Pour les tubes soudes (a l’exception des tubes issus 
d’un laminoir étireur-réducteur), seule est autorisée, 
par accord entre l’acheteur et le producteur, la véri- 
fication de I’etancheité de la zone de soudure. Dans 
ce cas, les transducteurs doivent être maintenus ali- 
gnes sur le cordon pour permettre le balayage de 
toute la longueur de celui-ci. 

4.4 La largeur maximale de chaque transducteur in- 
dividuel mesuree parallèlement à l’axe longitudinal du 
tube doit être de 25 mm. 

4.5 L’équipement de contrôle automatique doit être 
capable de differencier les tubes acceptables et sus- 
pects au moyen d’un seuil automatique de declen- 
chement et d’alarme combine avec des systèmes 
automatiques de marquage et/ou de tri. 

NOTE 2 La présente méthode d’essai aux ultrasons a 
recours a un ou plusieurs transducteurs dont la trajectoire 
décrit une hélice sur la surface du tube. Elle permet de dé- 
tecter des discontinuités longitudinales dont la longueur 
minimale est fonction de la largueur du transducteur et du 
pas de l’hélice de contrôle. II convient de noter que la mé- 
thode ne permet pas normalement de détecter les discon- 
tinuités transversales. 

Lbgende 
b = largeur 

h = profondeur 

Figure 1 - Forme d’entaille de type N 

5.6 L’entaille de référence doit être obtenue par 
usinage, électroerosion ou autre procédé. 

NOTE 3 II est admis que le fond ou les angles du fond 
de l’entaille soient arrondis. 

5 Étalons de référence 

5.1 Les étalons de réference definis dans la pré- 
sente Norme internationale sont conçus pour l’eta- 
lonnage de l’équipement de contrôle non destructif. 
Les dimensions de ces etalons ne doivent pas être 
interprétées comme les dimensions minimales d’im- 
perfections decelables par cet équipement. 

6 Dimensions de l’entaille de référence 
ou du trou 

6.1 Dimensions de l’entaille de référence 

5.2 Sauf accord contraire lors de l’appel d’offres et 
de la commande, l’Équipement ultrasonore doit être 
etalonne à l’aide d’une entaille longitudinale sur la 
surface extérieure ou d’un trou de reference radial 
perce dans l’épaisseur d’une éprouvette de tube (tube 
d’essai). 

6.1.1 Largeur, b (voir figure 1) 

1,5 mm max. . 

6.1.2 Profondeur, h (voir figure 1) 

12,5 % de l’épaisseur spécifiée avec les restrictions 
5.3 Le tube d’essai doit avoir les mêmes diametre 
nominal, épaisseur, état de surface et état de 
traitement thermique que les tubes a contrôler et des 
propriétés acoustiques similaires (par exemple, vi- 
tesse, coefficient d’atténuation, etc.). 

suivantes: 

- profondeur minimale: 0,5 mm 

- profondeur maximale: 1,5 mm 

5.4 L’entaille extérieure ou le trou de réference doit 
être suffisamment éloigné des extrémités du tube 
d’essai pour que l’on obtienne des signaux nettement 
distincts. 

6.1.3 Tolérance sur la profondeur 

& 15 % de la profondeur de l’entaille de reference ou 
k 0,05 mm, la plus grande de ces deux valeurs. 
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6.1.4 Longueur 

L’entaille de référence doit avoir une longueur conve- 
nable choisie par le producteur en vue de l’étalonnage 
et des vérifications. 

6.1.5 Vbrification 

Les dimensions et la forme de l’entaille de reference 
doivent être verifiees par une technique appropriée. 

6.2 Diamhtre du trou de rbfkence 

6.2.1 Le diametre du foret requis pour percer le trou 
de réference doit être de 3,2 mm avec une tolerance 
conforme a NS0 235 (pour les forets courts) et à 
I’ISO 286-l (h8). 

Lorsque le diamètre du tube est inférieur à 
168,3 mm, et donc nécessite un accord entre I’ache- 
teur et le producteur (voir article l), le diametre du 
foret doit faire partie de cet accord, mais il ne doit pas 
être supérieur à 3,2 mm. 

6.2.2 Le diametre du trou de reference doit être ve- 
rifié. II ne doit pas dépasser le diametre du foret spé- 
cifie de plus de 0,2 mm. 

7 Étalonnage 
l’équipement 

et vérification de 

7.1 L’équipement doit être ajuste de façon a pro- 
duire de façon sûre, à la satisfaction de l’acheteur, des 
signaux clairement identifiables a partir des etalons 
de reference. Ces signaux doivent être utilises pour 
régler le seuil de déclenchement et d’alarme de 
l’équipement. 

7.2 Durant l’etalonnage, la vitesse relative du mou- 
vement du tube d’essai et de l’ensemble des trans- 
ducteurs doit être la même que celle à utiliser lors des 
contrôles de production. Toutefois, un étalonnage 
semi-dynamique peut être utilise lorsque l’étalonnage 
dynamique n’est pas possible dans la pratique. Dans 
ce cas, on doit effectuer un ajustement de sensibilité 
pour tenir compte des différences d’amplitude des 
signaux entre étalonnages semi-dynamique et dyna- 
mique. 

7.3 L’étalonnage de l’équipement doit être verifié à 
intervalles réguliers pendant les contrôles de produc- 
tion des tubes de mêmes diamètre, épaisseur et 
nuance par passage du tube d’essai dans I’équi- 
pement. 

La fréquence de vérification de l’étalonnage doit être 
d’au moins une fois toutes les 4 h. L’étalonnage doit 
en outre être vérifié a chaque changement d’opé- 
rateur et au debut et a la fin du cycle de production. 

NOTE 4 En cas de production continue d’un poste de 
travail à l’autre, la période maximale de 4 h peut être pro- 
longée par accord entre l’acheteur et le producteur. 

7.4 L’équipement doit être réetalonne après chaque 
réglage du système ou après tout changement du 
diamétre exterieur nominal spécifié, d’épaisseur de 
paroi ou de nuance d’acier. 

7.5 Si lors d’une verification pendant les contrôles 
de production, les exigences d’étalonnage ne sont 
pas satisfaites, même après avoir augmente de 3 dB 
la sensibilite d’essai pour tenir compte de la derive du 
systéme, tous les tubes contrôles depuis la verifica- 
tion précedente doivent être recontrôles aprés reéta- 
lonnage de l’équipement. 

Ce nouveau contrôle n’est pas nécessaire, même 
aprés une chute de sensibilité de plus de 3 dB depuis 
la verification précédente, si on dispose d’enregis- 
trements adéquats du contrôle des tubes identifies 
individuellement et permettant une classification pré- 
cise dans les catégories ((acceptables )) et 
((suspects). 

8 Acceptation 

8.1 Tout tube produisant des signaux inferieurs au 
seuil de declenchement et d’alarme doit être réputé 
avoir satisfait au contrôle. 

8.2 Tout tube produisant des signaux égaux ou su- 
périeurs au seuil de déclenchement et d’alarme est 
classe «douteux)) ou, au gré du producteur, peut être 
recontrôlé comme spécifié ci-dessus. 

8.3 Si, lors de ce nouveau contrôle, il n’est pas ob 
tenu de signal égal ou supérieur au seuil de declen- 
chement et d’alarme, le tube doit être réputé avoir 
satisfait au contrôle. 

Les tubes donnant des signaux égaux ou supérieurs 
au seuil de declenchement et d’alarme sont classes 
((douteux)). 

8.4 En ce qui concerne les tubes douteux, une ou 
plusieurs des actions suivantes doivent être execu- 
tees en fonction des exigences de la norme de pro- 
duit: 

a) La zone douteuse doit être soumise à dressage 
selon une methode acceptable. Apres verification 
que l’épaisseur restante est dans les tolérances, 
le tube doit être recontrôlé comme spécifié plus 
haut. S’il n’est pas obtenu de signal égal ou supé- 
rieur au seuil de declenchement et d’alarme, le 
tube doit être réputé avoir satisfait au contrôle. 

La zone douteuse peut être recontrôlee confor- 
mément à I’ISO 9302 ou en utilisant d’autres 
techniques non destructives et d’autres methodes 
d’essai suivant accord entre l’acheteur et le pro- 
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ducteur. Cet accord doit aussi porter sur les ni- 
veaux de sévérite. 

Chaque tube douteux doit être soumis a un 
contrôle d’etanchéité conformement a la norme 
de produit, sauf accord contraire entre l’acheteur 
et le producteur. 

On procède a un chutage de la zone douteuse. Le 
producteur doit garantir, a la satisfaction de 
l’acheteur, que la totalite de la zone douteuse a ete 
enlevee. 

Le tube doit être réputé ne pas avoir satisfait au 
contrôle. 

9 Rapport d’essai 

Lorsque cela est stipule, le producteur doit présenter 
a l’acheteur un rapport d’essai contenant, au moins, 
les informations suivantes: 

a) reference a la présente Norme internationale; 

b) date du rapport d’essai; 

c) attestation de conformité; 

d) désignation du materiau par nuance et dimen- 
sions; 

e) type et details de la technique d’inspection; 

f) description de l’etalon de reference. 
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ICS 23.040.10; 77.040.20; 77.140.30 
Descripteurs: tuyau, tube m&allique, tube en acier, tube sans soudure, tube soudé, canalisation avec pression, essai, essai non 
destructif, essai par ultrasons, essai d’Btanchéit6 aux liquides, vérification. 

Prix basé sur 4 pages 
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